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Public 

Decision invitant les parties apresenter leurs observations relatives ala demande de 
participation a1011410S 

(regIe 89-1 du Reglement de procedure et de preuve) 
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Decision a notifier, conformement a la norme 31 du Reglement de la Cour, aux 
destinataires suivants : 
le Bureau du Procureur 
M. Luis Moreno-Ocampo, Procureur 
Mme Fatou Bensouda, procureur adjoint 
M. Eric MacDonald, premier substitut du 
Procureur 

Les representants legaux des victimes 
Me Carine Bapita Buyangandu 
Me Joseph Keta 
Me Jean~Louis Gilissen 
Me Herve Diakiese 
Me Jean Chrysostome Mularnba 
Nsokoloni 
Me Fidel Nsita Luvengika 
MeVincent Lurquin 
Me Flora Mbuyu Anjelani 

Le Bureau du conseil public pour les 
victimes 
Mme Paolina Massida 

Les representants des Etats 

GREFFE 

Le conseil de la Defense pour Germain 
Katanga 
M. David Hooper 
M. Andreas O'Shea 

Le conseU de Mathieu Ngudjolo Chui 
Me Jean-Pierre Kilenda Kakengi Basila 
Me Jean-Pierre Fate Djofia Malewa 

Les representants legaux des 
demandeurs 

Le Bureau du conseil public pour la 
Defense 

L'amicus curiae 

Le Greffier La Section d'appui ala Defense 
Mme Silvana Arbia 

La Section de la participation des 
victimes et des reparations 
Mme Fiona McKay 
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE II de la Cour penale intemationale 

(respectivement « la Chambre » et « la Com») conformement a l'article 68 du Statut 

de Rome (<< Ie Statut »), ala regIe 89-1 du Reglement de procedure et de preuve et ala 

norme 86 du Reglernent de la Cour decide ce qUi suit. 

1. Le 26 fevrier 2009, la Chambre a arrete la procedure a suivre concemant Ie 

traitement des demandes de participation par la Section de Ja participation des 

victirnes et des reparations (SPVR), en partkulier les modalites de 1a procedure 

d'expurgation des demandes prealablement aleur communication aux parties1• 

2. Cette procedure ordonnait a Ia SPVR de transmettre a la Chambre " Ie 4 mai au 

plus tard toutes les nouvelles demandes de participation, confonnement aIa norme 

86-5 du Reglement de 1a Cour et sauf circonstances exceptioIUlelles qu'il lui 

appartiendra de justifier »2. 

3. Le 18 juin 2009, Ie Greffe a adresse a1a Chambre un rapport relatif ala dernande de 

participation a/0114/08 assorti de propositions d'expurgations3• Seion Ie Greffe, cette 

demande n'avait pas ete enregisrree dans des rapports anterieurs en raison « d'tme 

erreur technique de la part du Greffe ,,4. II precise en outre qu'il n'a re~ cette 

demande que Ie 30 mai 2008 et qu'elle a ete completee par tIDe seconde demande 

emanant de la meme personne Ie 17 juin 20095• 

4. Apres un examen attentif de la version expurgee de cette demande de 

participation a/0114/08, la Chambre estime qU'elle repond aux criteres d'une 

demande compl{·te enonces dans la Decision du 26 £evrier 20096• 

1 Decision relative au traitement des demandes de participation, 26 fevrier 2009, ICC-0l/04-0l/07-933,
 
par. 46 a 54 (" la Decision du 26 fevrier 2009 ,,).
 
2 Ibid., p. 26.
 
J Le Greffe, Rapport du Greffe sur la demande de participation a/01l4/08 en application de la nonne
 
86-5 du Reglement de la Cour, 18 jUin 2009, lCC-Ol/04-01/07-1216·Conf-Exp.
 
4 Ibid., par. 2.
 
51bid., par. 3.
 
6 ICC-Ol/04-0l/07-933, par. 28.
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5. EIle considere par ailleurs que les raisons avancees par Ie Greffe dans son rapport 

constituent des circonstances exceptionnelles justifiant Ie depot tardif de ceUe 

demande. Aussi decide-t-elle qu'eUe ceUe demande peut etre communiquee pour 

observations aux parties. 

6. La Chambre rappeUe que l'article 68·1 du Stahlt prevoit ala charge de la Com une 

obligation de protection, notamment de la securite et du bien etre physique et 

psychologique des victimes. La Chambre doit done prendre toute mesure utile pam 

assurer leur protection, en particulier eu egard a I' existence de risgues reels en 

matiere de securite sur Ie territoire de la Republique democratique du Congo. 

7. La Chambre considere en eHet que toutes les suppressions proposees en l'espece et 

sur lesquelles elle a exerce son controle conformement a sa Decision du 26 fevrier 

2009, satisfont au principe de proportionnalite des lars qu'elles sont necessaires et 

gu'eUes constituent la seule mesure possible et suffisante. Elle estime que, pour 

assurer une protection effective des demandeurs a ce stade de la procedure 

d'autorisation, it convient de ne pas commlmiquer leur identite ni les elements 

conduisant a leur identification jusqu'a ce qu'eUe se soit prononcee StU leur statut de 

participant a la procedure. Selon eUe, les suppressions proposees s'inscrivent dans les 

limites definies aux paragraphes 49 et 51 de [a Decision du 26 [evrier 2009. 

PAR CES MOTIFS, 

UECIDE qu'a ce stade de la procedure, les suppressions des informations permettant 

d'identifier les demandeurs sont necessaires et constituent les seules mesures 

permettant d' assurer Ie respect de leur vie privee et de garantir leur securite et bien 

etre physique; 
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ORDONNE au Greffier de communiquer une copie expurgee de la demande de 

participation a/0114/08 aux deux equipes de la Defense et au Procureur Ie 19 juin 

2009 avant 16 heures au plus tard; 

DECIDE que les deux equipes de la Defense et Ie Procureur ant jusqu'au 24 juin 2009 

a16 heures au plus tard pour deposer leurs observations sur la possibilite d'accorder 

ou non Ie statut de participant ala procedure ace demandeur; 

ORDONNE aux parties de se nHerer aux demandeurs par Ie numero qui leur a ete 

attribue par Ie Greffe. 

Fait en anglais et en fran"ais, la version fran"aise faisant fo1. 

= 

M. Ie juge Bruno Cotte 

luge president 

Mme la juge Fatoumata Dembele Diarra M. Ie juge Hans-Peter Kanl 

Fait Ie 19 jUin 2009 

ALa Haye (Pays-Bas) 
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